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Gestion des risques environnementaux 
durant la construction

1 ère journées nationales sur la sécurité industrielle et la 
gestion des risques majeurs

SIGRM’07 HASSI MESSAOUD 2007

Présenté par :Ilhem Boughambouz,ing.

Concepts environnementaux clés

«Chantier de construction » : un lieu où
s'effectuent des travaux de fondation, 
d'érection, d'entretien, de rénovation, de 
réparation, de modification ou de démolition 
de bâtiments ou d'ouvrages de génie civil 
exécutés sur les lieux mêmes du chantier et à
pied d'œuvre, y compris les travaux préalables 
d'aménagement du sol;

«Environnement »: l'eau, l'atmosphère et le sol 
ou toute combinaison de l'un ou l'autre ou, 
d'une manière générale, le milieu ambiant avec 
lequel les espèces vivantes entretiennent des 
relations dynamiques;

«Impact environnemental»: toute modification 
de l’environnement négative ou bénéfique, 
résultant totalement ou partiellement des 
activités, produits ou services de l’organisme;

«Dommages »: Le résultats des gestes qui 
peuvent produire des contaminants dans 
l’environnement;

«Les contaminants » : Les substances ou des 
résultats de produits d’activités qui peuvent 
polluer l’environnement :

� Carburants (diesel, essence…. etc.)

� Lubrifiants (huiles moteur et hydraulique)

� Solvants et peintures

� Déchets dangereux 

� Déchets domestiques

� Matériel et véhicules bruyants

� Poussière 

Concepts environnementaux clés

Fuites et 
déversements

Depuis les 30 dernières 
années,nous avons constaté que 
les rejets de contaminants dans 
l’environnement ont provoqués la 

dégradation des milieux 
naturels , l’épuisement des 

ressources et la diminution de la 
qualité de vie des individus .  La 
population, les gouvernements, les 

industries ont réagi face à ces 
enjeux environnementaux .

Outils de gestion Outils de gestion 
environnementaleenvironnementale

Exigences Exigences 
environnementalesenvironnementales

Pour contrer ces effets néfastes 
sur l’environnement,des lois , des 
règlements , des autorisations et 

permis , des codes de bonnes 
pratiques, etc. ont été développés 
par les gouvernements.  Ces outils 

réglementaires font intervenir, 
notamment, la responsabilité des 

corporations et des individus . 

Introduction

Les parties intéressées - chantiers de 
SNC-Lavalin

Client ou propriClient ou propriéétairetaire

Directeur de projetDirecteur de projet

FournisseursFournisseurs

Responsable qualitResponsable qualitéé
et environnementet environnement

CommunautCommunautéé localelocale

GouvernementsGouvernements

MMéédiasdias

Directeur constructionDirecteur construction

SousSous--entrepreneursentrepreneurs

Coordonnateur SSCoordonnateur SS
Agent sAgent séécuritcuritéé

OuvriersOuvriers

Bailleurs de fondsBailleurs de fonds

Surveillant de chantierSurveillant de chantier Public en gPublic en géénnééralral

La place de la gestion environnementale dans La place de la gestion environnementale dans 
le dle dééroulement droulement d’’un projetun projet

ProjetProjet EnvironnementEnvironnementInterfaceInterface

Avant projet 
(Étude de faisabilité)

Ingénierie préliminaire

Ingénierie détaillée

Travaux de 
construction

Suivi (selon contrat)
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Réglementation, politique et exigences 
environnementales

Enjeux réglementaires

Enjeux économiques

Image de marque de l’entreprise

Enjeux réglementaires

LEGAL

• Respect de la législation algérienne en matière d’e nvironnement

• Obtention des permis nécessaires au démarrage du ch antier:

• Application des exigences des bailleurs de fonds 

• L’implantation de la politique environnementale cor porative du 
maître de  l’ouvrage 

Loi N°03-10 du 19 Juillet 2003 relative à la protect ion de l’environnement dans 
le cadre du développement durable

Loi N°04-20 du 25 décembre 2004 relative à la préven tion des risques majeurs 
et à la gestion des catastrophes dans le cadre du dé veloppement durable

Loi N° 01-19 du 12 décembre 2001 relative à la gestio n ,au contrôle et à
l’élimination des déchets

Décret  exécutif n°03-452 du 1 er décembre 2003 fix ant les conditions 
particulières relatives au transport routier de mat ières dangereuses

Décret  exécutif n°04-88 du 22 mars 2004 portant ré glementation de l’activité
de traitement et de régénération des huiles usagées

Décret  exécutif n°06-02 du 7 janvier 2006 définiss ant les valeurs limites,les 
seuils d’alerte et les objectifs de qualité de l’air  en cas de pollution 
atmosphérique

Décret  exécutif n°90-78 du 27 février 1990 relatif  aux études d’impacts sur 
l’environnement 

Réglementation

Décret  exécutif n°93-165 du 10 Juillet 1993, règle mentant les émissions 
atmosphériques de fumée, gaz, odeurs et particules solides des installations 
fixes

Décret  exécutif n°93-160 du 10 juillet 1993, régle mentant les rejets d’effluents 
liquides industriels

Décret  exécutif n°93-161 du 10 juillet 1993,réglem entant le déversement des 
huiles et lubrifiants dans le milieu naturel

Décret  exécutif n°93-184 du 27 juillet 1993,réglem entant l’émission des bruits

Décret exécutif n°06-198 du 31 mai 2006, définissan t les règles applicables 
aux établissements classés pour la protection de l’ environnement  

Réglementation

Enjeux économiques

Economique

Les études préliminaires, l’étude d’impact, de 
conception, d’ingénierie, et les études de dangers,  
minimisent les impacts sur l’environnement

Les exigences légales peuvent ralentir la réalisati on 
d’un projet et occasionner des coûts 
supplémentaires si elles ne sont pas prises en 
compte dès le début.

Image de marque

L’implantation de la politique de l’entreprise et l es 
programmes environnementaux peuvent minimiser et 
contrôler la gestion des risques environnementaux 

En tant que gestionnaire, nous pouvons être tenu
personnellement responsable si l’environnement 
subissait des dommages lors d’un projet

Les effets négatifs graves sur l’environnement  et 
l’opinion publique défavorable peuvent engendrer 
des répercussions majeures (parfois irréparables) à
la réputation de la compagnie et sur les perspectiv es 
de ses affaires

Image de marque
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SystSystèème de gestion environnementale pour me de gestion environnementale pour 
les projets de SNCles projets de SNC--LavalinLavalin

POLITIQUE 
ENVIRONNEMENTAL

E SNC-LAVALIN
(tous les projets )

PLANIFICATION projet
•Enjeux environnementaux
•Exigences réglementaires

•Études sectorielles (impacts)
•Plan de gestion env. (EMP)

•Critères de conception
•Coûts

REVUE DE DIRECTION

SUIVI projet
Analyse des résultats de 
la surveillance
Actions préventives et 
correctives
Bilan et statistiques

Amélioration continue 
dans les projets de 

SNC-Lavalin

IMPLANTATION projet
•Responsabilité environnement

•Maîtrise opérationnelle (clauses pour 
contrats, intervention en cas de 
déversement, surveillance env. )

•Formation responsables
•Information employés

Outil de gestion environnementale

SLI développe des outils pour tenir compte des exigences 
légales associées au déroulement des projets.  Ces outils 
interviennent lors de  la planification et de la gestion des 

projets.  

Outils de gestion Outils de gestion 
environnementaleenvironnementale

Guide de 
conception 

pour intégrer 
les critères 
environne-
mentaux

Clauses 
génériques 
de contrat 
avec les 
entrepre-

neurs

Programme 
cadre de 

surveillance 
environne-
mentale sur 
les chantiers Guide 

d’interven-
tion en cas 
de déverse-
ment sur les 

chantiers

Matériel de 
formation

Ouverture du chantier

Cours de formation (idem que santé et sécurité)

¨ Désignation d’un responsable environnement

¨ Définition des clauses environnementales

¨ Définition des risques (spécifiques au chantier)

¨ Présentation des mesures préventives 

¨ Chaîne de communication 

¨ Équipe d’intervention

Généralités:

•Déversement de matières dangereuses 
(entreposage, transport et manipulation…)  

• Contamination des milieux sensibles par 
différents rejets dans l’atmosphère, les eaux et les 
sols (émissions atmosphériques, eaux usées, 
déversements d’hydrocarbures et produits 
chimiques par terre)

• Traversée d’eaux et déviation des oueds (pose 
de conduite, digue et barrage) 

• L’érosion et la stabilisation des sols (excavations 
et compactage des sols)

• Poussières ( bétonnage, sablage de conduite, 
carrières et sablières, circulation d’engins et pots 
d’échappements, transport de déblais…)

• Bruits ( avertisseurs sonores, équipements 
pneumatiques et hydrauliques, claquement des 
panneaux arrières des bennes…)

Risques environnementaux en construction

Conséquences:

¨ Impacts sur la santé des  employés, les résidents av oisinants le chantier 
et les générations  futures ( maladies à court ou lo ng terme)

¨ Dégradation des différents écosystèmes (atmosphère,  sol, eaux de 
surfaces et souterraines utilisées par la populatio n)

¨ Plaintes et poursuites judiciaires

¨ Retards dans les délais d’exécution de travaux

Risques environnementaux en construction

Environnement

1. Déversement de matières dangereuse: 
Matières dangereuses : Substances ou composés qui se caractérisent par 
l’une ou l’autre des propriétés suivantes : Inflamm able, explosive, toxique 
ou qui, en réaction avec d’autres substances, peuve nt porter atteinte à
l’environnement et à la santé humaine,exemples: 

Risques environnementaux en construction

Matières corrosives
Matières lixiviables

Matières explosives 
Matières inflammables

Matières gazeuses
Matières radioactives

Matières toxiques
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Risques environnementaux en construction

Comment les matières présentes sur le chantier de c onstruction 
peuvent être à l’origine d’incidents environnementau x ?

¨ Entreposage non sécuritaire de produits pétroliers

¨ Contenants  perforés ou endommagés

¨ Rupture de conduites ou de vannes défaillantes  

¨ Maintenance et équipements défaillants 

¨ Manipulation et transport au cours des activités 

Risques environnementaux en construction

Exemples :Exemples :

inacceptableinacceptable
acceptableacceptable

Risques environnementaux en construction

Exemples :Exemples :

inacceptableinacceptable
acceptableacceptable inacceptableinacceptable

acceptableacceptable

Risques environnementaux en construction

Post mortem Intervention 

Prévention

Risques environnementaux en construction

Plan dPlan d ’’ intervention et chaintervention et cha îîne de communicationne de communication

Témoin de l’incidentTémoin de l’incident

Poste de garde)Poste de garde)

Responsable de
l’environnement du site

Responsable de
l’environnement du site

Responsable de santé & sécuritéResponsable de santé & sécurité

Directeur de projet Directeur de projet 

Directeur de chantierDirecteur de chantier

Coordinateur d’interventionCoordinateur d’intervention

Risques environnementaux en construction

1.   Prévention:
· Éviter de travailler dans des zones 

sensibles

· Être responsable lors du transport et 
remplissage du carburant, vidange et 
entretien des équipements

· Stocker les produits chimiques dans des 
zones désignées et dans des contenants 
adéquats et mise à disposition de MSDS

· Lire la fiche MSDS avant toute 
manipulation de produits chimiques (EPI, 
impacts et modes de contamination, 
prévention et intervention) 
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Risques environnementaux en construction

acceptableacceptableinacceptableinacceptable
Exemples de bon entretien :

· Faire les vidanges des camions et des véhicules 
dans des garages à l’extérieur du site

· Protéger le sol avec des matériaux absorbants 
quand nous effectuons des travaux d’entretien 
de nos équipements fixes sur site.

· Récupérer l’huile usagée dans des fûts,les 
entreposer sécuritairement en attendant leurs 
élimination par une firme autorisée  

Stockage de carburant:

® Réservoirs à double paroi  
® Digues de rétention

Risques environnementaux en construction

Risques environnementaux en construction

2. Intervention:

1. Appeler la sécurité ou la guérite qui contactera l’équipe 
d’intervention :       « Chaîne de communication »

2. Détermination du niveau de déversement et du typ e 
d’hydrocarbure :

Niveau 1
Déversement mineur

Niveau 2
Déversement important

Niveau 3
Déversement majeur

· Quantité inférieure à 25 
litres

· Aucun risque de 
contamination des zones 
sensibles

· Travaux de nettoyage à
l’aide de la trousse 
disponible sur place

· Quantité supérieure à 25 
litres

· Risque de contamination 
des zones sensibles

· Travaux de nettoyage : 
ressources externes 
spécialisées (excavation, 
pompage, etc.)  
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Contrôler le déversement 
(estacade).

Contrôler le déversement  
(estacade).

Protéger contre l'inflammation 
Approcher sous le vent. 

Contrôler le  déversement 
(estacade).

Contrôler l'évaporation. 
Protéger contre 

l'inflammation. Approcher 
sous le vent. Contrôler le 
déversement (estacade).

Interventions

Faible toxicité.Faible toxicité.

Inflammation des fractions 
légères. Moins toxiques que 

les produits
du groupe A. 

Inflammation. Fractions
légères toxiques.Risques

Pratiquement aucun 
étalement. Aucune 

pénétration.

Très faible évaporation.
Faible pénétration.

Évaporation partielle rapide 
(jusqu'à 40 %).  Peut pénétrer.

Évaporation très rapide. 
Étalement rapide. 
Biodégradation 

rapide.Pénétration
facile dans le sol.

Comporteme
nts

Densité <1  ----------------- Flotte sur l'eau.

Semi solides.
Haute viscosité semblable à

celle de  la mélasse .
Peu ou  pas volatil.

Viscosité moyenne entre celle 
du lait et

de la peinture.
Volatilité moyenne.

Faible viscosité semblable à
celle de l'eau.

Très volatil.Propriétés

Produits très vieillis des 
groupes B et C. 

Brut lourd, Fuel-oil n.4, 
Produits vieillis des groupes A 

et B. 

Brut léger, Mazout 
intermédiaire.

Essence, Kérosène, 
Gazole/fuel, Mazout léger, 

Fuel-oil n.2.

Produits

Groupe D : Produits     semi-
solides 

Groupe C : Produits à haute 
viscosité

Groupe B : Produits à
viscosité moyenne

Groupe A : Produits à faible 
viscosité

Risques environnementaux en construction

3.Vérifier la direction du vent (au cas où il y aura it des vapeurs toxiques 
ou inflammables)

Exemple : distance de 300 m en aval pour une nappe de
20 m de diamètre.

Si le produit déversé atteint l’égout, le risque d’ex plosion peut devenir 
élevé (espace clos et vapeurs inflammables). Il faut  alors faire évacuer 
l’air longeant la conduite d’égout

Risques environnementaux en construction

Couvre drain

4. Couper le débit en amont et arrêter la fuite le plus rapidement possible si 
la situation n’est pas dangereuse en utilisant les produits absorbants.

5. Confiner le produit déversé
6. Ramasser les sols contaminés et nettoyer les élé ments d’infrastructures
7. Déterminer la cause de l’incident
8. Mettre en œuvre des mesures correctives et rédig er un rapport

Se reporter au Plan d’intervention d’urgence

Risques environnementaux en construction
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Risques environnementaux en construction Risques environnementaux en construction

Risque environnementaux en construction

Découverte de résidus ou de contamination lors 
d’excavation

· Danger immédiat
· Arrêt des travaux

· Caractérisation
· Gestion des sols et des déchets

Délais

Prévention : 

a) Déchets dangereux
• Séparer les déchets dangereux et les stocker en tout e    

sécurité dans une zone désignée (récipients vides, p roduits 
périmés )

• Étiquetage des déchets dangereux
• Permis d’évacuation et d’élimination

b)   Déchets domestiques:
• Les mettre dans des bennes séparément des déchets 

dangereux et déchets recyclables 
• Les incinérer ou les évacuer vers la décharge munic ipale

c)   Déchets recyclables:
• Ségrégation de déchets récupérables (bois, fers, pla stiques, 

et papiers) 
• Régénérer dans des centre de recyclage   

Risque environnementaux en construction

Risque environnementaux en construction

SSéégrgr éégation de dgation de d ééchetschets

Risque environnementaux en construction

Qualité de l’air :

Poussières sur route (circulation et transport d’agr égats)
Poussières d’excavation (métaux lourds dans sols con taminés)

Poussières de sablage et bétonnage  (contrôle)
Pots d’échappements et moteurs d’équipement

Incinération de déchets sur chantier (pratique inte rdite)
Évaporation certains produits chimiques (en cas d’in cident)

Épandre de l’eau (copeaux de bois, sel, saumure à bas e de chlorure 
de calcium ou magnésium) 

Nettoyage des véhicules à la sortie des chantiers
Couvrir les bennes de camion lors du transport  d’a grégats

Munir les tamis de carrière d’aspirateur
Maintenir les moteurs d’équipement en bon

fonctionnement
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Équipements bruyants

¨ Hydro démolition

¨ Camions 
· Claquement des panneaux arrières
· Avertisseur de recul (ajustement variable)

¨ Concasseurs

¨ Fonçage de pieux

¨ Marteaux piqueurs

Risque environnementaux en construction

Études environnementales (bruit)

Simulations du bruit du chantier permettent de prop oser des 
mesures d’atténuation:

· Limitation des heures de travail 
· Limiter les équipements au niveaux des zones 

résidentielles
· Écrans temporaires

· Modification des équipements

Risque environnementaux en construction

¨ Contamination d’eaux de ruissellements et 
souterraines par les hydrocarbures

¨ Lavage de bétonnières

¨ Gestion de boues de fosses septiques

• Evacuation des eaux de surface et souterraines  
vers des bassins de sédimentation

• Laver les véhicules et les équipements sur des 
surfaces asphaltées ou bétonnées pour éviter 
l’infiltration de contaminants dans le sol.

• S’assurer que les eaux usées se déchargent dans 
le récepteur approprié.

Risque environnementaux en construction

Eaux

¨ L’environnement, c’est l’affaire de tous

¨ Intégrer l’environnement dès le début, dans toutes les activités

¨ La prévention avant tout

¨ Une bonne gestion environnementale, c’est bon pour 
l’environnement

Risque environnementaux en construction

Conclusion

Études

Prévention

Prêts à intervenir

PROJET SKSPROJET SKS -- Centrale Centrale àà Cycle CombinCycle Combin éée 825 MW : 2003e 825 MW : 2003--20062006

Plate Forme Industrielle de SkikdaPlate Forme Industrielle de Skikda
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